Il y a quelques jours, le nombre de détenus dans les prisons belges passait la barre des 10.000 personnes.

Il y a aujourd’hui en Belgique plus de 10.000 détenus pour 8.311 places.

Les prisons belges présentent un état de surpopulation quasi constant, déjà dénoncé par le Comité de prévention contre la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants (C.P.T.) du Conseil de l’Europe.
Les causes de cette surpopulation constante sont diverses. Des études ont démontré que ces dix dernières années, à criminalité égale, la sévérité pénale a augmenté. Le recours à la détention préventive est plus répandu aujourd’hui qu’hier (les détenus préventifs représentent plus de 40 % de la population carcérale) et l’octroi de mesures de libération conditionnelle se raréfie.

La surpopulation carcérale ne fait qu’aggraver les conditions de détentions déjà particulièrement déplorables en terme d’hygiène et de promiscuité dans certains établissements.

Elle a des conséquences catastrophiques sur les conditions de vie des détenus, conditions indignes d’un état de droit : des détenus dorment à même le sol, à quatre dans une cellule de deux. 

Le budget dont dispose la prison pour nourrir ses occupants est fonction de la capacité normale de l’établissement. En cas de surpopulation, les quantités alimentaires par détenu sont restreintes.

Les assistants sociaux, psychologues, médecins, en sous-effectifs, ne peuvent exercer leur fonction correctement par manque de temps. Les détenus sont mal soignés, mal écoutés et mal préparés à leur sortie de prison.
Cette surpopulation est également à l’origine de nombreuses grèves des agents pénitentiaires. En augmentation, ces grèves ont principalement pour effet d’aggraver considérablement les conditions de détention.

Durant ces périodes parfois très longues, les détenus ne peuvent recevoir de visite, n’ont plus accès au téléphone, voient les contacts avec leur avocat fortement perturbés.

L’hygiène minimale n’est pas respectée (pas de douches, linges non changés, seaux d’urine non vidés), les centre médicaux sont inactifs, avec les conséquences dramatiques qui peuvent en découler, et les transferts vers les hôpitaux sont postposés.

Les détenus passent 24 heures sur 24 dans leur cellule, les sorties au préau étant supprimées ou réduites au minimum.

Parmi les autres effets de la surpopulation, l’O.I.P a pu observer que les prévenus ( personnes qui ne sont pas encore jugées et qui sont donc présumées innocents) sont mélangés avec des condamnés, ce qui est contraire aux pratiques qui devraient être respectées et aux dispositions de la loi DUPONT.

Cette surpopulation chronique met en échec l’un des objectif premier de la prison : la réinsertion des détenus.

L’offre de travail, de formations et d’activités reste cruellement insuffisante par rapport aux nombres de détenus.

En résumé, à l’heure actuelle, la prison est tout sauf un lieu resocialisant : la promiscuité rend difficile toute réflexion, l’accès au travail pénitentiaire ou à une formation nécessite des mois d’attente,…
Augmenter la capacité carcérale n’offrira pas de solution permanente à la surpopulation des prisons.
Plus on crée de places dans les prisons, plus elles se rempliront comme un puit sans fond.
La prison doit constituer une sanction ultime.

Il y a lieu de repenser ce phénomène de surpopulation sous l’angle d’une réforme globale du système pénal et non pas en construisant de nouvelles prisons.

Les mesures mises en oeuvre par le Ministre de la Justice sont sans effet sur la surpopulation carcérale :

Même si ces derniers mois, le nombre de détenus bénéficiant de mesures de surveillance électronique à augmenter et que le recours à la peine de travail comme peine autonome en matière correctionnelle est plus fréquente, ces mesures constituent une avancée surtout symbolique et ne permettront pas d’endiguer le phénomène de la surpopulation.

En effet, l’augmentation de la population pénitentiaire est surtout due à un allongement de la durée moyenne de privation effective de liberté.
Les périodes de détentions préventives sont plus longues, les peines prononcées par les juges également et les libérations conditionnelles se font rares.

Les mesures envisagées par le Ministre de la Justice n’apporteront donc qu’un soulagement temporaire puisqu’elles n’atteignent pas les catégories de détenus responsables de la surpopulation.

